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Ce document décrit la proposition de CMA INDUSTRY sur le type d’usage futur du site lorsque 
l’installation sera mise à l’arrêt définitif avec l’avis du maire ou du président de l’établissement 
public de coopération intercommunal compétent en matière d’urbanisme [5° de l’article R512-
46-4]. 
 

1 USAGE FUTUR DU SITE 

L’usage futur du site proposé après arrêt définitif de l’activité sera identique à l’usage actuel de 
type industriel. 
 
Les dispositions suivantes seront adoptées pour la mise en sécurité du site et notamment : 
 

- L’évacuation ou l’élimination des produits dangereux et des déchets 
- L’interdiction d’accès au site ou installations pouvant présenter des risques pour la 

sécurité des personnes 
- La surveillance des effets de l’installation sur l’environnement si nécessaire. 

 
CMA INDUSTRY fera attester, conformément au dernier alinéa de l'article L. 512-7-6, de cette 
mise en œuvre par une entreprise certifiée. 
 
 

2 AVIS DU MAIRE 

 
Le pétitionnaire a demandé l’avis du maire ou du président de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra 
être remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation [4° de l’art. R. 512-7-6 du code de 
l’environnement]  
 
L’avis du maire est annexé au présent document en annexe 1. 
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